
CREDITLIGHT, courtier indépendant depuis 2001,
vous accompagne dans le développement de votre activité.CR

ED
IT

LI
GH

T.
co

m
 2

01
2 

| 
To

us
 d

ro
its

 ré
se

rv
és

 |
 C

ré
di

ts
 p

ho
to

s :
 iS

to
ck

ph
ot

o 
&

 F
ot

ol
ia

 |
 C

on
ce

pti
on

 : 
Ag

en
ce

 Y
ou

ke
o 

| 
w

w
w

.y
ou

ke
o.

co
m

 |
 D

oc
um

en
t n

on
 c

on
tr

ac
tu

el
 ré

se
rv

é 
au

x 
pa

rt
en

ai
re

s b
an

ca
ire

s d
e 

CR
ED

IT
LI

GH
T 

| 
N

e 
pa

s d
iff

us
er

 a
u 

pu
bl

ic
 

Ca
bi

ne
t O

le
bo

to
 |

 S
AR

L 
au

 c
ap

ita
l d

e 
13

 4
00

 e
ur

os
 |

 R
CS

 Ly
on

 4
34

 0
42

 4
87

 |
 O

ria
s n

°0
70

06
08

1 
| 

Ga
ra

nti
e 

fin
an

ci
èr

e 
et

 a
ss

ur
an

ce
 d

e 
re

sp
on

sa
bi

lit
é 

ci
vi

le
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

le
 c

on
fo

rm
e 

au
x 

ar
tic

le
s L

53
0-

1 
et

 L
53

0-
2 

du
 c

od
e 

de
s a

ss
ur

an
ce

s a
up

rè
s d

e 
Q

BE



Nos objectifs :
Satisfaire et fidéliser vos clients
Externalisation du risque client
Conseils personnalisés
Rapidité, disponibilité et écoute de vos clients

Accompagner vos clients jusqu’à la signature
Maintenir la domiciliation bancaire
Critères d’intervention très développés
Assurance de prêt pour personnes en situation 
précaire

Nos propositions :

Fournir exclusivement des produits qui répondent aux 
besoins de vos clients
Apporter des réponses rapides sur la faisabilité
des demandes
Assurer un suivi à chaque étape du dossier

Nos engagements :

Nos critères d’intervention* :
* Les critères d’acceptation ne sont pas cumulables. La faisabilité du projet sera déterminée      	
    par l’un de nos conseillers.

Montant minimum 30 000€ (durée maximum 35 ans)
Endettement après restructuration jusqu’à 50%
FICP et FCC acceptés

Regroupement de crédits en hypothèque :

Financement avec ou sans apport (110%)
Financement sans ouverture de compte (sans bancarisation)
Financement de 0 à 30 ans (prêt Pas,  prêt ptz+…)

Financement immobilier

Montant minimum 10 000€. Montant maximum 100 000€ pour locataire
et 150 000€ pour propriétaire (frais inclus)
Durée maximum 12 ans
Endettement après restructuration jusqu’à 50%
Revenus minimum du ménage 1 200€

Regroupement de crédits consommation :

Assurance jusqu’au 90ème anniversaire
Assure les risques aggravés : médicaux,
professionnels et sportifs

Assurance de prêt :
Les contrats et les services associés à l’assurance de prêt 
vous permettront de répondre aux problématiques spécifiques
de vos clients. Vous réalisez le crédit en toute simplicité, 
sans perdre leur confiance.

Expérience | Expertise | Relation de confiance | Traitement rapide


